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Mardi 2 Février 

Balayage des fils d’eau 

 

Dimanche 7 Février 

Salon du bien être 

 

Samedi 13 Février 

Belote Amicale 

 

Lundi 15 Février 

Collecte des déchets verts 

 

Samedi 27  Février 

Sortie Ados Noeux les mines 

 

 

Rappel : La collecte des 

bacs jaunes a lieu une 

semaine sur deux les 

semaines paires. Les 

prochains ramassages 

se feront donc les 9 et 23 

Février. 

  

Enfin nous vous rappe-

lons qu’il est interdit de  déposer vos pou-

belles sur la voie publique en dehors des 

dates de ramassages des déchets. 



Comme je l’indiquais dans notre précédente édition du fil des mois, les contraintes sanitaires actuelles ne nous ont 

malheureusement pas permis d’organiser la traditionnelle cérémonie des vœux. 

La municipalité tenait néanmoins à vous présenter le bilan des actions menées durant l’année 2020 tant du point de 

vue des investissements, qui viennent améliorer votre cadre de vie, que du point de vue des actions et festivités organi-

sées, visant à nous divertir et à nous rapprocher. 

Les investissements : 
- Les travaux de la nouvelle salle de sports, qui ont démarré en novembre 2019, se sont poursuivis malgré la crise sanitai-

re. Bien évidemment, le confinement de mars 2020 a entraîné un peu de retard dans la réalisation de l’ouvrage mais l’achè-

vement est prévu dans les semaines qui viennent. 

Budget total des travaux : 1 255 287 € HT 

Subventions (Etat, Région Hauts de France, Département du Pas-de-Calais, CABBALR) : 568 210 € (soit plus de 45%) 
- La rue Basse Boulogne a bénéficié d’aménagements de voiries qui ont permis de rendre les trottoirs aux piétons et de 

réduire la vitesse, tout en augmentant la surface de stationnement. 

Budget total : 19 377 € TTC 

Subventions (Département du Pas-de-Calais) : 6 459 € (40% du montant HT) 
- L’éclairage vétuste, boulevard Louis Lesage, a été supprimé pour passer aux LED. 

Budget total : 24 144 € TTC 

Subventions (Fédération Départementale d’Energie) : 11 008 € (+ de 54% du montant HT) 
- La commune a procédé à l’achat de la Villa Marie-Louise située 51 boulevard Louis Lesage. Cette habitation, qui constitue 

un véritable patrimoine historique pour la commune, deviendra prochainement un bâtiment public. Cette maison est idéa-

lement située. Elle possède un grand parking (déjà existant) et elle est entourée d’un parc verdoyant. La municipalité sou-

haite que la « Villa Marie-Louise »  devienne une maison de la solidarité et de la culture où se côtoieraient services publics 

de proximité, salle d’expositions artistiques et historiques et services sociaux. Le parc pourrait également ravir les prome-

neurs. 

- Une partie des jeux de la garderie a été renouvelée. 

Événements et Réalisations  
Malgré la Covid-19, la municipalité et le Comité des Fêtes ont pu organiser quelques manifestations cette année : 

- En janvier, les jeux gonflables, installés dans la salle polyvalente Léonce Pruvost, ont fait le bonheur des enfants qui 

étaient conviés gratuitement à profiter de cette activité. 

- En février, la sortie au salon de l’agriculture, proposée à un tarif défiant toute concurrence, a remporté un vif succès. Les 

visiteurs ont réussi à terminer leur visite juste avant la fermeture anticipée du salon. Nos adolescents sont également partis 

une semaine en colo ski. 

- En mars, l’opération ville propre a pu être organisée. Malgré le contexte sanitaire les élections municipales vous ont per-

mis de nous renouveler votre confiance. 

- En Mai, Installation du nouveau Conseil Municipal 

- En Juin, Inauguration de la rue Pascal Rensy, rue qui permet d’accéder à notre future salle des sports  

- En juillet: Organisation d’un centre de loisirs où les activités sur place ont été privilégiées 

- En septembre, la bourse Militaria a fait le bonheur des passionnés. 

- Depuis le mois de septembre 2020, la commune accueille un marché sur la place Cabiddu tous les vendredis matin. Pois-

sonnerie, boucherie, rôtisserie, légumes, prêt à porter (féminin et enfants), accessoires d’animalerie, miel et d’autres en-

core permettent aux cambrinois et aux habitants des environs de bénéficier de produits de qualité en circuit court. Une 

nouvelle initiative qui anime chaque semaine notre beau village. 

- En octobre, le marché aux puces a pu être organisé avec un protocole sanitaire des plus stricts. 

- En novembre, une vente de noix au profit du Téléthon a eu lieu ainsi que la collecte de la banque alimentaire aux maga-

sins Netto à ANNEQUIN et Leclerc à VERMELLES 

- En décembre : Pour Noël, les enfants de l’école ont bénéficié d’un spectacle, par classe, et d’une distribution de choco-

lats et friandises. Le père Noël a également gâté les aînés avec la traditionnelle distribution de colis de fin d’année. 

 



 Actions sociales menées durant les 2 confinements en 2020 

 
- Les coordonnées des élus (un référent par secteur) ont été communiquées aux habitants pour que les personnes les plus 

fragiles ou isolées puissent bénéficier, par exemple, de portage de courses ou de médicaments. 

- La distribution de colis d’aide alimentaire a été doublée. 

- Des masques gratuits, dont un entièrement financé par la commune, ont été distribués dès le 5 juin 2020. 

- Des attestations de déplacement ont également été déposées toutes boîtes. 

- Les traditionnels bouquets de muguet ont été remis aux résidents de l’EHPAD. 

 

Cette crise sanitaire sans précédent nous tous a permis d’être davantage solidaires et, plus que jamais, nous avons pris 

conscience que la cohésion, l’entraide et la solidarité sont indispensables à la vie collective. 

 

Les services de la commune s’adaptent 
- Dès le 27 avril 2020, les services administratifs de la mairie ont ré-ouverts au public avec la mise en place d’écrans de 

protection et la mise à disposition de gel hydro-alcoolique. 

- Dès le 7 juin, l’école a ré-ouvert ses portes avec l’application d’un protocole strict nécessitant l’adaptation des horaires 

et du temps de travail des agents de l’école. 

- Depuis la rentrée de septembre, une désinfection systématique est réalisée pendant la pause méridienne des écoliers et 

deux services de restauration au lieu d’un seul ont été mis en place pour éviter le brassage des élèves. 

- La garderie se tient, désormais, en deux lieux distincts (les maternelles à la maison des enfants et les primaires dans la 

salle multi-activités). 

- Un registre des personnes vulnérables a été mis en place en mairie. 

Il est important de remercier, une fois encore, le personnel communal sur lequel la municipalité et les habitants ont 

pu compter à chaque étape de cette année si spéciale. Chacun a su s’adapter au contexte et chacun s’est investi avec pro-

fessionnalisme. 

Nous espérons tous sincèrement que cette « meilleure année » nous permettra très vite de partager, de nous réunir 

et de nous sourire sans entrave ! 

A nouvelle année, nouveaux projets ! Voici donc ce que nous espérons, à minima, pouvoir réaliser en 2021 : 

Les projets à venir … 
-Une fois les travaux de la salle de sports achevés, il sera nécessaire d’équiper la salle pour que les enfants de l’école, du  

centre de loisirs et les sportifs de la commune puissent profiter de tout ce que le complexe est en mesure d’offrir (jeux de 

ballons collectifs, tennis, badminton, basket, escalade…). Il sera également nécessaire de rendre l’ensemble du site har-

monieux en y aménageant les espaces verts, en le clôturant et en revalorisant le stade et l’espace pétanque adjacent.  

- La municipalité souhaite supprimer l’ensemble des éclairages vétustes de la commune. 

- Les aménagements visant à sécuriser le cheminement des piétons devraient également se poursuivre avec, notamment, 

l’installation de feux au carrefour de la boulangerie. 

- Le pont piétonnier reliant la résidence du Bois à la rue du Surgeon devrait être totalement remis en état. 

- Concernant l’école, des travaux d’électricité seront nécessaires pour que la fibre puisse être installée et la téléphonie 

modernisée. 

- Des aménagements seront réalisés au cimetière avec l’installation de 10 cavurnes et un columbarium supplémentaire de 

12 cases 

- La municipalité réfléchit également à de nouveaux jeux d’extérieurs . 

Vos élus et le personnel municipal se mobiliseront, cette année encore, pour préserver votre cadre de vie, améliorer vo-

tre quotidien, s’adapter à vos besoins et vous proposer des animations de qualité tout en veillant sur les plus fragiles 

d’entre nous. Prenons soin les uns et des autres et continuons d’être prudents ! 

           Votre Maire. Philippe Drumez 

 

 

 



 

Ville de Cambrin 

www.cambrin.fr 

La patience est le maitre mot en cette période un peu particu-

lière. Le RAM vous informe qu’il a été décidé de reporter   

l’itinérance des animations jus-

qu’à la fin des vacances de        

Février. En attendant les anima-

tions du  Mardi et du Vendredi 

sont maintenues à Richebourg 

pour l’ensemble du public du ter-

ritoire. Pour plus d’informations 

vous pouvez contacter Mme Fla-

ment au 03.91.82.67.45 

La communauté d’Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys 

Romane accorde des subventions pour toute une série de tra-

vaux d’amélioration des logements : Réfection de toiture, iso-

lation, ventilation, remplacement de menuiseries, installation 

ou remplacement de chauffage central, de salle d’eau, de 

WC, d ‘électricité ou de gaz, de mise aux normes de sécurité 

ou installation d’équipements de réductions des consomma-

tions d’énergie (solaire, géothermie). 

Ces aides ont pour but d’aider les propriétaires de loge-

ments de plus de 15 ans , en fonction des revenus, à réhabili-

ter leur patrimoine immobilier ou à adapter le logement au 

vieillissement et au handicap tout en défendant l’emploi local 

des petites entreprises artisanales du bâtiment.  

Les taux de subvention varient, selon les revenus pour les 

propriétaires occupants, selon les surfaces habitables et les 

loyers pour le locatif. Les aides peuvent aller jusqu’à plus de 

70% du montant des travaux en fonction du projet. 

Vous pouvez bénéficier, gratuitement, de conseils ou dia-

gnostics techniques avant tout projet. 

 

Pour tout renseignement : 

Permanence téléphonique: 03.62.61.48.48 

Le lundi de 14h à 17h 

Les mercredis et vendredis de 9h à 12h 

Permanence physique : Hôtel communautaire de Béthune - 

100 avenue de Londres 

03 62 61 48 48 

Les mercredis et vendredi de 9h à 12h 

En Mairie :  03.21.63.26.63 ou 07.86.77.26.15 pour un RDV 

 

Cambrin sous la neige  


